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Statut de Rome de la Cour pénale internationale 

Conclu à Rome le 17 juillet 1998 
Approuvé par l'Assemblée fédérale suisse le 22 juin 2001 
Instrument de ratification déposé par la Suisse le 12 octobre 2001 
Entré en vigueur pour la Suisse le 1er juillet 2002 

Préambule 

Les Etats Parties au présent Statut, 

conscients que tous les peuples sont unis par des liens étroits et que leurs cultures forment un 
patrimoine commun, et soucieux du fait que cette mosaïque délicate puisse être brisée à tout 
moment, 

ayant à l'esprit qu'au cours de ce siècle, des millions d'enfants, de femmes et d'hommes ont été 
victimes d'atrocités qui défient l'imagination et heurtent profondément la conscience humaine, 

reconnaissant que des crimes d'une telle gravité menacent la paix, la sécurité et le bien-être du 
monde, 

affirmant que les crimes les plus graves qui touchent l'ensemble de la communauté 
internationale ne sauraient rester impunis et que leur répression doit être effectivement 
assurée par des mesures prises dans le cadre national et par le renforcement de la coopération 
internationale, 

déterminés à mettre un terme à l'impunité des auteurs de ces crimes et à concourir ainsi à la 
prévention de nouveaux crimes, 

rappelant qu'il est du devoir de chaque Etat de soumettre à sa juridiction criminelle les 
responsables de crimes internationaux, 

réaffirmant les buts et principes de la Charte des Nations Unies et, en particulier, que tous les 
Etats doivent s'abstenir de recourir à la menace ou à l'emploi de la force, soit contre l'intégrité 
territoriale ou l'indépendance politique de tout Etat, soit de toute autre manière incompatible 
avec les buts des Nations Unies, 

soulignant à cet égard que rien dans le présent Statut ne peut être interprété comme autorisant 
un Etat Partie à intervenir dans un conflit armé ou dans les affaires intérieures d'un autre Etat, 

déterminés, à ces fins et dans l'intérêt des générations présentes et futures, à créer une cour 
pénale internationale permanente et indépendante reliée au système des Nations Unies, ayant 
compétence à l'égard des crimes les plus graves qui touchent l'ensemble de la communauté 
internationale, 

soulignant que la cour pénale internationale dont le présent Statut porte création est 
complémentaire des juridictions pénales nationales, 

résolus à garantir durablement le respect de la justice internationale et sa mise en œuvre, 
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sont convenus de ce qui suit: 

Chapitre I. Institution de la Cour 

Art. 1 La Cour  

Il est créé une Cour pénale internationale («la Cour») en tant qu'institution permanente, qui 
peut exercer sa compétence à l'égard des personnes pour les crimes les plus graves ayant une 
portée internationale, au sens du présent Statut. Elle est complémentaire des juridictions 
pénales nationales. Sa compétence et son fonctionnement sont régis par les dispositions du 
présent Statut. 

(…) 
 

Chapitre II. Compétence, recevabilité et droit applicable 

Art. 5 Crimes relevant de la compétence de la Cour 

1. La compétence de la Cour est limitée aux crimes les plus graves qui touchent l'ensemble de 
la communauté internationale. En vertu du présent Statut, la Cour a compétence à l'égard des 
crimes suivants: 

a) 
le crime de génocide; 

b) 
les crimes contre l'humanité; 

c) 
les crimes de guerre; 

d) 
le crime d'agression. 

2. La Cour exercera sa compétence à l'égard du crime d'agression quand une disposition aura 
été adoptée conformément aux art. 121 et 123, qui définira ce crime et fixera les conditions de 
l'exercice de la compétence de la Cour à son égard. Cette disposition devra être compatible 
avec les dispositions pertinentes de la Charte des Nations Unies. 

(…) 

 


